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   CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

 ANNEXE 1 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République de Djibouti pour 2025  

Document d’action « Flagship G2: Combattre les mutilations génitales féminines (MGF) à 

Djibouti » 

PLAN D’ACTION ANNUEL  

 

Le présent document constitue le programme de travail pluriannuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, 

du règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Flagship G2 : Combattre les mutilations génitales féminines (MGF) à Djibouti  

OPSYS Number: ACT-62872 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  
Non 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
Djibouti 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel pour la période 2021-2027 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

o Domaine prioritaire 2 / Institutions fortes :  Objectif spécifique 2.2 : Renforcer les 

institutions et les systèmes démocratiques et de redevabilité. L’action contribuera 

spécifiquement à deux résultats : 1/ La voix et l'impact de la société civile et autres 

organisations démocratiques est renforcée, et 2/ Les capacités des institutions 

démocratiques et de redevabilité sont renforcées ; 

- Objectifs transversaux : Égalité de genre ; Droits de l’Homme ; Participation, 

inclusivité et réduction des inégalités. 

 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
150 Gouvernement et société civile 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD)  

ODD principal :  

ODD 5 – Égalité entre les sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 

Contribution à l’ODD10 : Réduction des inégalités 

8. a) Code(s) CAD  15180 - Élimination de la violence à l’égard des femmes et des filles 70% 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

